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COMPTES RENDUS

COMPTES RENDUS THÉMATIQUES

Marc Bergère, Jean le Bihan (dir.), Fonctionnaires dans la tourmente. Épurations
administratives et transitions politiques à Vépoque contemporaine, Chêne-Bourg: Georg,
L'Équinoxe, 2009.

Après le collectif de Paul Gerbod, publié il y a plus de trente ans1, l'ouvrage édité par Marc Bergère et Jean le

Bihan, quatrième titre de la collection de sciences humaines, dirigée par Michel Porret, rouvre le dossier de

l'épuration. Selon les choix de renouvellement scientifique de YÉquinoxe, les recherches, présentées ici, croisent

les travaux portant sur la sociologie des élites qui réfléchissent à la nature du lien entre l'État et ses agents en

période d'exception politique dans la France desXIXe-XXe siècles. L'ouvrage confronte le recours à l'épuration,
considéré comme un mode privilégié mais non exclusif de régulation des cycles politiques. Par ailleurs, il
procède d'une approche comparative avec les travaux effectués en Allemagne et en Italie dans la première
moitié du XXe siècle.

Si le mot «fonctionnaire» naît dans les années 1750 dans Fadministration royale de la marine et de la

guerre, et désigne après 1850, toute personne chargée d'assurer la bonne marche des services publics, la

signification de la notion d'«épuration», empreinte d'une certaine radicalité attachée aux mesures de salut

public, a muté durant ces deux derniers siècles. Désignant principalement Félimination de fonctionnaires,
elle va s'appliquer à des décisions moins sévères qui demeurent néanmoins d'authentiques mesures d'exclusion

dans les groupes professionnels réputés sensibles, tels par exemple ceux appartenant au monde policier
et préfectoral en raison de leur visibilité ou encore à celui des magistrats. Alain Bancaud, en consacrant un
article sur le Conseil d'État et la magistrature judiciaire, pointe le cœur de la problématique de ce recueil: la

conviction et la prétention du pouvoir politique à incarner la légitimité suprême en intervenant dans le choix
des juges (p. 144).

Selon Serge Bianchi, à la Révolution, la notion de magistrature professionnelle est éliminée au profit d'une

élection des juges par le peuple. Ainsi, en 1790, 7000 juges de paix sont désignés sur le territoire français,

pour assurer des tâches de justice civile, pénale, voire de conciliation. À ce personnel judiciaire local, il faut

ajouter les 3500 magistrats des tribunaux de district, ainsi que les 330 juges des tribunaux criminels de

département, ce qui consolide une administration centralisée et hiérarchisée où la garantie de Fordre social

prend le pas sur les libertés locales. À ce titre, Fexemple du préfet de la Marne (1800-1838), Claude Laurent

Bourgeois de Jessaint - rapporté par Pierre Karila-Cohen - illustre la capacité des fonctionnaires à faire
face à la succession de six régimes, du Consulat à la Monarchie de juillet. Pour expliquer ce maintien,

1 Paul Gerbod et al, Les épurations administratives auxXIXe etXXe siècle, Genève : Droz, 1977.
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l'historien remonte les réseaux de sociabilité et souligne l'importance des liens estudiantins ou encore

confessionnels, renforçateurs d'une légitimité de type traditionnel, marquée par les origines familiales et la

propriété terrienne.

Dans ce contexte, Arnaud-Dominique Houte, historien de la gendarmerie, s'interroge sur la sécurité

publique de la France révolutionnaire avec les anciens agents de la monarchie. Si la question du patriotisme
de l'ancienne maréchaussée n'est posée qu'au moment de la Terreur, il insiste sur l'ampleur et la nature des

représailles qui varient fortement au cours de la douzaine de purges qu'il recense au XIXe siècle: faible à

l'échelle de la haute fonction publique, l'épuration croît selon la position subalterne des gendarmes lesquels
sont astreints, sur le plan corporatif, à une culture d'obéissance légaliste.

Emmanuel Beilanger s'interroge quant à lui sur les carrières des secrétaires de mairie de l'agglomération

parisienne laquelle concentre la moitié de la croissance urbaine française. À partir de 1880, l'activité

municipale de cette région se structure et gagne en légitimité grâce à une reconnaissance politique du pouvoir

local. La professionnalisation des mairies, induite par la rationalisation et le corporatisme, favorise la

continuité administrative centralisée. Emblème de l'entre-deux-guerres, la création, en 1922, de la première
école nationale d'administration municipale de France (ÉNAM) symbolise l'obligation politique et morale de

l'État de soutenir et d'encadrer une population éprouvée par la Grande Guerre et par l'essor économique et

urbain qui s'ensuit. Dans ce contexte, l'épuration demeure néanmoins limitée et, bien que les municipalités
soient placées au cœur des dispositifs d'encadrement et de fichage responsables de l'épuration, les élèves de

l'ÉNAM bénéficient - sous le régime de Vichy - de la forte collusion politique et administrative née dans

les années 1920-1930 entre les préfectures et les mairies de la Seine.

En Allemagne, selon Marie-Bénédicte Vincent, la définition du haut fonctionnaire de formation juridique,
le Volljurist, issu de la monarchie prussienne, évolue entre 1914 et 1945. Toutefois, l'étude souligne un certain
nombre d'inadéquations découlant de l'adhésion des hauts fonctionnaires à un ordre monarchique autoritaire

voire du recrutement calqué sur le profil des élites traditionnelles (nobiliaires, agraires et protestantes).
En effet, la persistance du Volljurist hypothèque la consolidation de la République de Weimar, car les

fonctionnaires réfractaires à la démocratie rejoignent les rangs du camp antirépublicain. Après 1945, la procédure

de dénazification se solde par le retour de fonctionnaires compromis et la dernière loi de réintégration

(avril 1951) autorise la réinsertion des personnes «chassées» après la chute du Troisième Reich. Bien que les

fonctionnaires de la RFA soient astreints à la défense de l'ordre constitutionnel, l'auteur constate une
surreprésentation confessionnelle. Ces disparités, renforcées par l'autorecrutement et la grande absence des

femmes (seulement 15 femmes sur 900 titulaires concentrés dans les ministères de la Jeunesse, de la Santé

et de la Famille), consolident le triomphe des juristes (97 % ont terminé une formation universitaire, 71 %

possèdent un doctorat) ; elles soulignent aussi la continuité du personnel administratif de l'Ancien Régime en

dépit d'un passage à la démocratie.

La relecture du phénomène d'épuration permet d'appréhender les enjeux d'une reconstruction à la fois

juridique, diplomatique et politique, mais aussi sociale et culturelle comme le montre Valeria Galimi qui étudie,

pour la Toscane, la question des préfets (capi provincia) nommés dès le 30 septembre 1943 par le

gouvernement de Salo. Dans cet exemple, le décret du 27 juillet 1944 sur la punition des délits contre le fascisme

ne prévoit que l'incrimination de collaboration avec l'ennemi jugée contradictoire avec la fidélité due à l'État,

ignorant les agissements de la période du Ventennio.

Cet ouvrage, postfacé par Marc Olivier Baruch, ouvre des pistes méthodologiques novatrices pour l'histoire
de l'État contemporain « en remplaçant le paradigme des épurations par celui des transitions politiques »

(p. 285). Ce prisme, marqué par une multiplicité de chronologies, permet d'appréhender la complexité des

temporalités et de rendre compte de la nature de l'épuration dont l'un des objectifs serait celui de l'adaptation

de l'administration à l'action politique. Enfin, il confirme l'intérêt scientifique de la collection qui met à

la disposition des chercheurs et d'un large public intéressé un livre rigoureux et passionnant.
Élisabeth Salvi
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Carine Dunand, Des montagnards endiablés. Chasse aux sorciers dans la vallée de

Chamonix (1458-1462% Lausanne: Cahiers lausannois d'histoire médiévale 50,2009, 208 p.

Entre 1458 et 1462, la vallée de Chamonix est le théâtre d'une chasse aux sorciers qui conduit quatre hommes

et neuf femmes au bûcher. Ces affaires ont pour contexte des relations extrêmement tendues entre le prieuré
et les habitants de la vallée. C'est au cœur des rouages du système judiciaire, politique et social que nous

emmène la publication du mémoire de licence de Carine Dunand, qui marque l'heureux 50e numéro des

Cahiers lausannois d'histoire médiévale, après vingt ans d'existence. En analysant des sources encore peu
exploitées qui, suivant la tradition de cette collection, sont éditées et traduites, l'auteure met le doigt sur les

jeux de pouvoir au sein de la communauté chamoniarde et de son prieuré.
La première partie de l'ouvrage fait office d'introduction et révèle le contenu des documents relatifs aux

affaires de 1458 à 1462. Les protagonistes et les faits y sont exposés.

La deuxième partie présente la situation géographique de la vallée de Chamonix et brosse le tableau de

la société chamoniarde depuis la cession de la vallée parle comte de Genève Aimon Ier à l'abbaye bénédictine
de Saint-Michel de Clue en 1091 jusqu'à la fin du XIVe siècle. L'auteure y démontre les tensions entre le

prieuré et les habitants de la commune, dont la cause principale se trouve dans les chartes de franchises.

Celles-ci, dont les Chamoniards jouissent depuis 1292 et que l'on trouve rarement chez les communautés

montagnardes avant le XVIe siècle, définissent les droits du seigneur sur ses sujets. Par ailleurs, elles octroient

aux habitants de Chamonix un privilège inhabituel qui est celui de statuer sur les affaires criminelles de haute

justice, autrement dit de partager le pouvoir judiciaire avec le prieur. Au fil de l'histoire chamoniarde, les

tentatives de bafouage des droits des communiers se succèdent et créent d'importantes dissensions entre le

prieur et ses sujets. Les tensions les plus vives ont lieu sous le priorat de Guillaume de Ravoire, membre de

la famille de Ravoire qui est l'une des plus puissantes du diocèse de Genève dès le début du XIVe siècle. Carine

Dunand émet l'hypothèse qu'il existerait des faveurs octroyées à la famille de Ravoire par la Maison de Savoie

dont elle est très proche. La nomination de Guillaume de Ravoire à la tête du prieuré de Chamonix pourrait en

être une manifestation. Tout au long de son priorat, celui-ci fait preuve d'un large favoritisme en offrant à des

membres de sa famille des fonctions politiques, économiques et administratives. Népotique, vivant en

concubinage, cherchant à bafouer les droits de ses sujets et voulant les dominer, le prieur de Chamonix est très mal

vu par les habitants de la vallée.

La troisième partie est une analyse approfondie des sources présentées dans la première partie. Plus que
les protagonistes, ce sont les liens entre ceux-ci qui sont au centre de ce chapitre. Le grand intérêt de celui-

ci réside dans la démonstration de la place de plus en plus marquée du politique dans les procès. Le premier,

en 1458, condamne deux femmes au bûcher, Guiga Balmat et Rolette Duc, et fait état d'un bon déroulement de

l'affaire et du partage correct de l'exercice de la justice entre les prud'hommes et le prieuré, suivant les

franchises de la vallée. Quatre mois à peine après avoir prononcé la sentence, les premiers abus relatifs au pouvoir

judiciaire sont commis lors de l'affaire suivante qui verra la mise à mort d'Henriette Oncey. Au contraire

du premier cas, cette affaire montre une mauvaise collaboration entre les différentes instances juridiques,
car la procédure connaît un vice de forme qui engendre un refus de statuer de la part des prud'hommes. Mais

le point de rupture se produit durant l'affaire Jean Corteys lorsque Guillaume de Ravoire outrepasse ses droits
à plusieurs reprises, ce qui provoque l'ire de ses sujets. Carine Dunand montre que l'affaire Jean Corteys est

un pivot dans la chasse chamoniarde qui va, dès lors, s'accentuer. L'amplification de la lutte contre l'hérésie

pourrait provenir du désir du prieur de réprimer cet élan de révolte et ainsi imposer sa domination sur la

communauté. La répression religieuse s'imprègne d'un caractère politique évident. Ceci est corroboré parles
procès de 1462. Parmi les huit individus accusés d'être des adeptes du diable, se trouve en effet la femme de

l'un des plus riches syndics de Chamonix.

Enfin, la dernière partie traite plus largement de l'inquisition dans le diocèse de Genève et de l'influence
des traités démonologiques dans les procès chamoniards. L'auteure montre que les inculpés de 1462
















































